
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2017 –12 - 29      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 12 décembre 2017   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         29 L'an deux mille dix-sept, le douze décembre, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :            3 

Absent excusé  :        1 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

PRESTATION DE SERVICE 

UNIQUE POUR L’ACCUEIL 

DU JEUNE ENFANT 

 

CONVENTION A INTERVENIR 

AVEC LA MUTUALITE 

SOCIALE AGRICOLE 

PROVENCE AZUR 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE, LALESART, LEITE, MANFREDI, ORSINI,  PELOT-

PAPPALARDO, TOCHE SOULÉ, TROGNO, VIDAL, Messieurs, 

BUONCRISTIANI, GIULIANO, LUCIANO, OLIVIER, 

PATOUILLARD, ROCHE, SAOUT, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Sabine GIACALONE 

(procuration à Madame Christine ORSINI), Olivia MOTUS-

JAQUIER (procuration à Madame Amandine CIDALE), Monsieur 

Yannick GUEGUEN (procuration à Monsieur Louis FERRARA) 
 

Etait absent excusé  :  

Conseillers Municipaux : Monsieur Jean-Luc BERNARD  

 

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

La prestation de service unique est versée par la Mutualité Sociale Agricole Provence Azur aux 

gestionnaires d’établissements d’accueil du jeune enfant, en complément de la participation 

financière des familles allocataires de la M.S.A. 

 

Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée Communale la convention avec la M.S.A dans le cadre 

de la prestation de service unique.  

 

Monsieur le Maire précise que la Commune est déjà signataire d’une convention de ce type avec 

la Caisse d’Allocations Familiales et que les conditions d’octroi de la subvention, les contrôles 

possibles ainsi que les justificatifs demandés sont similaires à ceux de la C.A.F. 

 

Cette convention est signée pour un an et renouvelable par tacite reconduction. 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Prend acte des dispositions de la Convention relative à la prestation de service unique pour 

l’accueil du jeune enfant 

 

Autorise le Maire à signer cette convention à intervenir avec la Mutualité Sociale Agricole 

Provence Azur. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

 

 

Pour extrait Conforme 

 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

                                                                       Philippe BARTHELEMY 
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